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https://www.education.gouv.fr/questions-reponses-sur-la-mutation-des-enseignants-du-premier-degre-325795
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La liste de ces écoles et établissements est fixée par l’arrêté du 5 mai 2017 fixant la liste des écoles et des 

établissements scolaires ouvrant droit au bénéfice de l'indemnité en faveur des personnels relevant du ministre de 

l'éducation nationale en service dans certains postes isolés du département de la Guyane.  
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